
CLASSEMENT DU 19ème CHALLENGE LUXEMBOURG, PROVINCE PROPRE ET FLEURIE 

 
1. Ex-aequo : le Comité « Village fleuri » pour le village de Willancourt (lauréat en 98 – 96 – 93 et 91) 

et la ville et le SI pour la ville d’Houffalize (médaille d’or au concours international entente florale en 

1999).  
 
1bis Prix de la propreté : le Cercle horticole « La Souche fleurie » pour le village de Menil-Favay 

 
2. Le Cercle Saint-Lambert pour le village de Sohier (4ème en 97 – 3ème en 98 – 1er en 99 et en 2000 - 

médaille d’argent au concours international entente florale en 2000). 

 
3. Le Cercle horticole « La Souche fleurie » pour le village de Menil-Favay (3ème fois sur le podium). 
 
4. Le SI pour le village de Rachecourt. 
 
5. Le Comité du village pour le village de Petitvoir (en progrès). 

 
6. Le SI de « Nadrin - Le Hérou » pour le village de Nadrin (en progrès). 

 
7. La ville et le SI de Virton pour Virton (en progrès). 
 
8. Le Cercle horticole « La Roseraie » pour le village de St-Léger (en progrès). 
 
9. Le SI de «Nadrin - Le Hérou » pour le village de Ollomont (en progrès). 

 
10. Le Comité du village pour le village de Rachamps (revient en force). 

 
 
11. Le SI de Muno pour le village de Muno. 
 
12. La Plaine de jeux « Les Arcades » pour le village de Grandvoir. 

 
13. Le Cercle horticole « La Souche Fleurie » pour le village de Verdenne (en progrès). 
 
14. Le Comité des fêtes pour le village de Neuvillers. 
 
15. Le Cercle horticole masbourgeois pour le village de Masbourg. 
 
16. Le SI et l’administration communale pour le village de Nassogne. 
 
17. Le Comité « Village Fleuri » pour le village de Bure. 
 
18. Le SI de Ste-Ode pour les villages de Houmont – Magery et Pinsamont. 
 
19. Le SI pour Durbuy vieille ville. 
 
20. L’asbl « Massul – Molinfaing » pour les villages de Massul et Molinfaing. 
 
21. Le SI pour le village de Ste-Cécile. 
 
22. Le SI de Fauvillers pour les villages de Wisembach, Bodange, Strainchamps et Warnach. 
 
23. Le Cercle horticole « La Roseraie » pour le village de Châtillon. 
 
24. Le Cercle horticole « La Souche fleurie » pour le village de Marenne. 
 
25. Le SI de « Nadrin – Le Hérou pour le village de Filly. 



Ensuite, le classement se poursuit par ordre alphabétique. 

 

26. L’administration communale pour la ville d’Arlon. 
27. Le SI d’Aubange, le Cercle horticole « Nos Loisirs » et l’administration communale pour le village 

d’Aubange. 
28. Le SI et la ville de Marche pour le village de Aye. 
29. Le SI Confluent des deux Ourthes pour le village de Bonnerue. 
30. Le Cercle horticole « La Souche Fleurie » pour le village de Bourdon. 
31. Le groupe Animation Chantemelle pour le village de Chantemelle. 
32. Le SI de Chiny pour le village de Chiny. 
33. Le SI de la Moyenne Semois pour le village de Dohan. 
34. Le SI de Florenville pour Florenville-centre. 
35. L’asbl « Toboggan » pour le village de Fratin. 
36. Le SI d’Erezée pour le village de Hazeilles. 
37. Le SI d’Herbeumont pour le village d’Herbeumont. 
38. Le SI et la ville de Marche pour le village de Jemeppe-Hargimont. 
39. Le SI de Muno pour les villages de Lambermont et Watrinsart. 
40. Le SI du Val d’Attert et le Groupe Animation Lottert pour le village de Lottert. 
41. Le SI de Marcourt pour le village de Marcourt. 
42. Le SI du Val d’Attert et le Cercle « Sts Côme et Damien » pour le village de Metzert. 
43. Le SI de Rouvroy et le Cercle horticole pour le hameau de Montquintin. 
44. Le SI du Val d’Attert et le Club « La Fontaine » pour le village de Nobressart. 
45. Le SI et la ville de Marche pour le village de On. 
46. Le SI pour le village de Poupehan. 
47. Le SI de Rochehaut pour les villages de Rochehaut et Frahan. 
48. Le SI d’Herbeumont pour le village de St-Médard. 
49. Le Comité du village pour le village de Straimont. 
50. L’asbl « Suxy Animations » pour le village de Suxy. 
51. Le SI du Val d’Attert et l’école de Thiaumont pour le village de Thiaumont. 
52. Le SI du Val d’Attert et le Cercle « Culture et Loisirs » pour le village de Tontelange. 
53. « Les amis de Waharday » pour le village de Waharday. 
54. Le Comité des fêtes pour le village de Warmifontaine. 
55. Le SI « La Vallée des Fées » pour le village de Wibrin. 
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